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iic. lx

(...)

Recognoissance d adot lagrange
forest

L an mil six cens cinquante huit et lé second
jour du mois de septembre apres midy regnant
louis &a par devant moy no(tai)re et presans les 
tesmoingz bas nommes dans ma boutique
a villemur eta estably en personne pierre
forest jeusne tailleur du lieu de verlhac tescou
lequel de gré a accorde avoir cy devant receu
en bonnes especes d argent monoye de jean
lauzeral musnier du lieu dé beauvais
son beau frere stipulant et acceptant scavoir
est la somme de dix neuf livres t(ournoi)z en
tant moings de la constitu(ti)on doctalle faicte
par jean lagrange desfunt a paulle lagrange
sa filhe par les pactes de son mariage

avec ledict forest prins par desfunt m(aîtr)e ysaac
regis notaire royal de verlhac tescou le
troisiesme febvrier mil six cens cinquante
quatre de laquelle somme dé dix neuf livres
ledict forest se contente en quitte ledict
lauzeral sauf et sans prejudice du surplus
de ladicte constitution item a ledict forest
recogneue et assignée recognoist et assigne
ladicte somme de dix neuf livres a ladicte
paule lagrange sa femme absante mais
ledict lauzeral son beau frere pour elle
stipulant et acceptant sur tous et chacungz
ses biens presans et advenir pour luy
estre randue et restituée ou autres a quy
il appartiendra le cas y escheant avec le
droict d augmant suivant et conformemant
audict contrat dé mariage obligeant
a ces fins ledict forest tous ses dicts biens
presans et advenir qu'a soubzmis aux
rigueurs de justice avec les renon(ciation)s requises
& l a jure a dieu par seremant presans
m(aîtr)e daniel verdier cy devant procureur au sen(ech)al

iic. lxi.

de tholose et gabriel malpel pra(tici)en de
villemur signes avec moy notaire les partyes
ont declaré ne scavoir

Verdier, prese)nt           Malpel

                      Custos, not. r.


